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Maître,
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Maître Michel BENEZRA
67 avenue Kléber
751 16 Paris

vous avez;ppelé mon attention sur la situation"du permis de conduire dettt.C
Après enquête auprès du tribunai de

informations relatives à llnfraction relevée à
rectifiées.

De ce fait, son permis de conduire est de nouveau valide et doté de deux points, àce jour.

En conséquence, la lettre réference 48 SI qui lui a été adressée est à considérercomme nulle et non avenue.

Veuillez agréer, Maître, l'expression de ma considération distinzuée.

Psur te 
Tjni*tn* de fintérieur

- 6t F&r *il6rls*l-a^l'adj_o,in{ ** #,"i ffiH
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PotrR vorRE CoMPLETE rNF'oRMATroN: Conformément aux dispositions de l,articleL' 225-3 du code de la route, votre client a la possibilité d'accéder en sous-préfecture ou enpréfecture au contenu intégral de son dossier de pôrmis de conduire, qui présente, notamment, lesphases de décompte des points. cette procÉour" alinÀÀution 
- 
s,àffectue' sur place, surprésentation d'une pièce d'identité 

"n "ou.rà. 
validité. err" n. f"ut s,exercer par téléphone. Touttitulaire d'un permis de conduire français peut également acËéder au solde d" ses points parInternet, via le téléservice Télépoints, accessible a p-artir du site web : www.interieur.gouv.fr.

ADRESSE PosrALE : PLACE ttA'J1'^1:?10-trîÊf 
ffiffi,î;:n::ffi? t' 4s 27 4s 27 - 01 40 07 60 60

police compétent, je vous précise que les
son encontre le 22 fevrier 200g ont été
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